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Réglementation 
 

Question 1 (2 points) 

Quelle est la différence de prérogatives en termes de prise de décision entre un comité 

directeur et une commission au sein de la fédération ? 

Le comité prend les décisions, valide des propositions faites par les commissions et il peut 
financer des actions fédérales. 

Une commission est un organe consultatif qui fait des propositions au comité 

 

Question 2 (2 points) 

En tant que Guide de Palanquée, comment pouvez-vous devenir E2 ? 

En passant l’initiateur ou en devenant stagiaire pédagogique (préparant MF1) 

 

Question 3 (4 points) 

Indiquez quelles seront vos prérogatives en tant que niveau 4. 

Le niveau 4 peut guider, en exploration et sous la responsabilité d'un directeur de plongée, des 

plongeurs de niveaux inférieurs (N1, N2, PE12, PE20, PE40, plongeur enfant) dans la limite 

des effectifs et de la profondeur fixés par le CDS  

Accès au P5 

Accès E2 avec l’initiateur 

Accès MF 

 

Question 4 (4 points) 

Quel est le matériel obligatoire lors d’une plongée au-delà de 20m 

- pour les plongeurs encadrés ? 

En milieu naturel, chaque plongeur encadré au-delà de 20 mètres et chaque plongeur en 

autonomie est muni :  

―  D’un équipement de plongée permettant d'alimenter en gaz respirable un équipier sans 

partage d'embout ;  

― D’équipements permettant de contrôler les caractéristiques personnelles de sa plongée et 

de sa remontée. 
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-  pour le GP ? 

En milieu naturel, la personne encadrant  la palanquée est muni :  

 ― D’un équipement de plongée avec deux sorties indépendantes et deux détendeurs complets.  

― D’un système gonflable au moyen de gaz comprimé lui permettant de regagner la surface et de 

s'y maintenir,  

― D’équipements permettant de contrôler les caractéristiques de la plongée et de la remontée de 

sa palanquée. 

 En milieu naturel, chaque palanquée dispose d’un parachute de palier 

 

Question 5 (2 points) 

- Dans le cadre d’une pratique de la plongée en exploration, quel médecin peut délivrer le 

certificat médical nécessaire aux N1 que vous encadrez ? (Les N1 ont plus de 14 ans). 

Médecin généraliste 

- Quelle est la durée de validité de ce certificat médical ? 

1 an 

 

Question 6 (6 points) 

- Quelles sont les différentes assurances qui couvrent le plongeur ? 

Responsabilité civile  

Assurance complémentaire 

- Que couvrent chacune d’elles ? 

RC couvre les préjudices causés aux tiers 

La complémentaire couvre les préjudices subit par un tiers même du fait de sa 

responsabilité  

- Laquelle est obligatoire ? 

Seule la RC est obligatoire, le principe de la loi est de protéger les victimes 


